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(54) Support d’angle pour porte, fenêtre ou analogue

(57) L'invention concerne un support d'angle (1)
pour porte, fenêtre ou analogue définie par un cadre
dormant sur lequel est monté de manière oscillo-battan-
te, un châssis ouvrant, ledit support d'angle (1) compor-
tant une partie fixe (8) rendue solidaire dudit cadre dor-
mant et apte à coopérer, au travers d'un moyen d'arti-
culation (10), avec une partie mobile (9) que comporte
ledit support d'angle (1) et qui est rendue solidaire dudit
châssis ouvrant.

Ce support d'angle (1) est caractérisé par le fait que
son moyen d'articulation (10) est constitué par une ge-
nouillère (11) définie, au niveau de la partie fixe (8), par
une surface d'appui convexe au-dessus de laquelle est
à même de se déplacer en glissement une surface d'ap-
pui correspondant à la partie mobile (9), ledit moyen
d'articulation (10) étant complété par des moyens (14)
aptes à limiter l'amplitude du glissement des deux sur-
faces l'une sur l'autre.
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Description

[0001] L'invention a trait à un support d'angle pour
porte, fenêtre ou analogue définie par un cadre dormant
sur lequel est monté de manière oscillo-battante, un
châssis ouvrant, ledit support d'angle comportant une
partie fixe prévue pour être solidarisée audit cadre dor-
mant et apte à coopérer, au travers d'un moyen d'arti-
culation, avec une partie mobile à même d'être rendue
solidaire dudit châssis ouvrant.
[0002] La présente invention concerne le domaine de
la quincaillerie du bâtiment et a trait, plus particulière-
ment, à une ferrure d'articulation, du type support d'an-
gle, pour ouvrant de type oscillo-battant.
[0003] Il existe, d'ores et déjà, un certain nombre de
supports d'angle pour porte, fenêtre ou analogue répon-
dant à la description ci-dessus.
[0004] Ainsi un tel support d'angle comporte, d'une
part, une partie fixe rendue solidaire du cadre dormant
de cette porte ou fenêtre et d'autre part, une partie mo-
bile qui, elle, est rapportée au châssis ouvrant.
[0005] Un tel support d'angle présente la particularité
de permettre audit châssis ouvrant, à la fois, de pivoter
autour d'un axe d'articulation vertical pour une ouverture
de type à la française et, d'autre part, de basculer autour
d'un axe de rotation horizontal, matérialisé, sensible-
ment, par la traverse inférieure de ce châssis ouvrant,
lorsque celui-ci s'ouvre en abattant.
[0006] Aussi, la partie fixe et la partie mobile de ce
support d'angle coopèrent par l'intermédiaire de
moyens d'articulation autorisant ces deux mouvements.
Plus particulièrement, selon le cas, la partie mobile ou
la partie fixe reçoit une rotule prévue apte à être enga-
gée dans un puits de forme adaptée ménagé, respecti-
vement, au niveau de la partie fixe ou de la partie mobile.
A moins de surdimensionner ladite rotule, celle-ci offre,
en tant que moyen d'articulation, un accouplement à
hauteur d'engagement réduite, ce qui peut engendrer le
décrochement inopiné du châssis ouvrant par rapport
au cadre dormant, en particulier en cas de manipulation
non appropriée de la porte ou fenêtre.
[0007] Par ailleurs, le remontage du châssis ouvrant
sur son cadre dormant par engagement de ladite rotule
de la partie mobile du support d'angle dans le puits de
la parie fixe ne se fait pas difficulté, dans la mesure où
il convient à l'opérateur, à la fois, de soutenir, pendant
cette manoeuvre, ledit châssis ouvrant et de viser juste
en raison d'un ajustement serré de ce puits par rapport
à la rotule.
[0008] S'il existe à l'heure actuelle des dispositifs
d'anti-dégondage, ils sont rarement adaptés à des
ouvrants oscillo-battants, mais à des ouvrants simple-
ment pivotants.
[0009] La présente invention se veut, par conséquent,
à même d'apporter une solution aux inconvénients pré-
cités.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
support d'angle pour porte, fenêtre ou analogue définie

par un cadre dormant sur lequel est monté de manière
oscillo-battante, un châssis ouvrant, ledit support d'an-
gle comportant une partie fixe prévue pour être solida-
risée audit cadre dormant et apte à coopérer, au travers
d'un moyen d'articulation, avec une partie mobile à mê-
me d'être rendue solidaire dudit châssis ouvrant, carac-
térisé par le fait que ledit moyen d'articulation est cons-
titué par une genouillère définie, au niveau de la partie
fixe, par une surface d'appui convexe au-dessus de la-
quelle est à même de se déplacer en glissement une
surface d'appui correspondant à la partie mobile, ledit
moyen d'articulation étant complété par des moyens ap-
tes à limiter l'amplitude du glissement des deux surfaces
l'une sur l'autre se présentant sous forme d'un tronçon
d'axe émergeant de ladite surface d'appui correspon-
dant à la partie mobile et venant s'insérer dans un puits
de réception à embouchure tronconique ménagé au ni-
veau de la surface d'appui convexe de la partie fixe.
[0011] Selon une caractéristique additionnelle, ledit
puits de réception présente, au niveau de son fond, une
chambre, accessible au travers d'un étranglement, et
destinée à la réception d'une rotule de blocage de sec-
tion, d'une part, supérieure à celle correspondant à cet
étranglement et, d'autre part, au plus égale à celle de la
chambre.
[0012] Avantageusement, la partie fixe présente la
forme d'une douille, d'axe confondu avec l'axe de pivo-
tement du châssis ouvrant, pour la réception d'un insert
dans lequel est ménagé le puits à embouchure tronco-
nique, cet insert se terminant, en partie supérieure, par
un flasque d'appui venant reposer sur ladite douille et
dont la face supérieure vient définir la surface d'appui
convexe.
[0013] Une autre caractéristique concerne le fait que
la partie mobile est configurée en douille comportant un
alésage à l'intérieur duquel est engagé un insert définis-
sant, au niveau de sa face orientée en direction de la
partie fixe, ladite surface d'appui de la partie mobile.
[0014] En fait, cet insert est monté coulissant dans
l'alésage de la douille de la partie mobile et vient coo-
pérer, dans sa partie supérieure, avec des moyens de
réglage définis par une vis de réglage dont le filetage
coopère avec une portion taraudée dudit alésage de la
douille de la partie mobile.
[0015] Selon une autre caractéristique, ledit tronçon
d'axe correspondant au moyen d'articulation, vient tra-
verser, de part en part, l'insert engagé dans la douille
de la partie mobile et comporte, dans sa partie engagée
dans l'alésage de cette douille, une bride susceptible de
prendre appui, d'une part, sur cet insert et, d'autre part,
contre un épaulement ménagé dans cet alésage de la-
dite douille de la partie mobile.
[0016] En ce qui concerne la vis des moyens de ré-
glage, celle-ci est conçue apte à agir le tronçon d'axe,
plus particulièrement, sur son extrémité, engagée dans
douille de la partie mobile.
[0017] Les avantages qui découlent de la présente in-
vention consistent en ce que les moyens prévus aptes
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à limiter l'amplitude du glissement des deux surfaces
l'une par rapport à l'autre, sous forme d'un tronçon
d'axe, permettent de procurer un accouplement, de la
partie mobile par rapport à la partie fixe de ce support
d'angle, plus important. De plus épaulé efficacement par
des moyens venant bloquer au fond de son puits de ré-
ception, ce tronçon d'axe évite, ainsi, tout risque de dé-
crochement inopiné du châssis ouvrant.
[0018] Son décrochement volontaire reste, toutefois
possible, qui plus est avec une grande facilité, comme
cela ressortira de la description qui va suivre.
[0019] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre se rapportant à un mode de
réalisation illustré dans les dessins joints.

- la figure 1 représente, schématiquement et partiel-
lement, un châssis ouvrant de type oscillo-battant,
relié à un cadre dormant par l'intermédiaire d'un
support d'angle conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une représentation schématisée et
en coupe de la partie mobile et de la partie fixe de
ce support d'angle conforme à l'invention ;

- la figure 3 est une représentation similaire à la figure
3 illustrant la coopération du moyen d'articulation
en phase initiale de montage d'un châssis ouvrant
sur son cadre dormant ;

- la figure 4 correspond à une vue similaire aux figu-
res 2 et 3 précédentes après engagement total du
tronçon d'axe du moyen d'articulation dans son
puits de réception ;

- la figure 5 correspond, là encore, à une vue similaire
aux figures 2 à 4, et correspond à un support d'angle
après ajustement en hauteur de ce châssis ouvrant
par rapport au cadre dormant.

[0020] Tel que représenté dans les figures des des-
sins en annexe, la présente invention concerne un sup-
port d'angle 1 pour porte, fenêtre ou analogue 2 venant
relier, en partie inférieure, le châssis ouvrant 3 de cette
porte ou fenêtre 2 à son cadre dormant 4.
[0021] Ce support d'angle 1 a pour fonction d'autori-
ser une ouverture par pivotement autour d'un axe verti-
cal 5 de ce châssis ouvrant 3 par rapport audit cadre
dormant 4, ainsi qu'une ouverture en abattant consis-
tant en une rotation de ce châssis ouvrant 3 autour d'un
axe horizontal 6 matérialisé, sensiblement, par la tra-
verse inférieure 7 dudit châssis ouvrant 3.
[0022] Ainsi, ce support d'angle 1 est constitué d'une
partie fixe 8 rendue solidaire dudit cadre dormant 4 et
d'une partie mobile 9 rapportée au châssis ouvrant 3,
cette partie fixe 8 et la partie mobile 9 venant coopérer
au travers d'un moyen d'articulation 10 prévu pour auto-
riser les deux mouvements rappelés ci-dessus.
[0023] Avantageusement, ledit moyen d'articulation

10 est constitué par une genouillère 11 définie, d'une
part, au niveau de ladite partie fixe 8, par une surface
d'appui 12 de forme convexe au dessus de laquelle est
à même de se déplacer en glissement une surface d'ap-
pui 13 correspondant à la partie mobile 9.
[0024] Ce moyen d'articulation 10 est, encore, com-
plété par des moyens 14 aptes à limiter l'amplitude du
glissement des deux surfaces 12, 13 l'une 13 sur l'autre
12, sous forme d'un tronçon d'axe 15 émergeant de la-
dite surface d'appui 13 de la partie mobile 9 et venant
s'insérer dans un puits de réception 16 à embouchure
tronconique 17 ménagé au niveau de la surface d'appui
convexe 12 de la partie fixe 8.
[0025] Plus particulièrement, la partie fixe 8 présente
une forme analogue à une douille 18, d'axe confondu
avec l'axe de pivotement 5 du châssis ouvrant 3, pour
la réception d'un insert 19 dans lequel est ménagé ce
puits 16 à embouchure tronconique 17, cet insert 19 se
terminant, en partie supérieure, par un flasque d'appui
20 venant reposer sur cette douille 18 et dont la face
supérieure définie la surface d'appui convexe 12.
[0026] A noter que la forme tronconique de l'embou-
chure 17 de ce puits de réception 16, non seulement,
permet, en coopération avec ledit tronçon d'axe 15, de
limiter l'amplitude de glissement desdites surfaces d'ap-
pui 12, 13 l'une 13 sur l'autre 12, mais, en outre, facile
grandement l'engondage du châssis ouvrant 3 sur son
cadre dormant 4.
[0027] Quant à ladite partie mobile 9, elle est configu-
rée, elle aussi, de manière similaire à une douille 21
comportant un alésage 22 d'axe confondu avec l'axe de
pivotement 5.
[0028] Dans la partie inférieure 23 de cette douille 21
venant s'engager un insert 24 qui, au niveau de sa face
25 en regard de la partie fixe 8, définit ladite surface
d'appui 13. A noter que cette face 25 de l'insert 24 peut,
là encore, se présenter sous forme d'un flasque d'appui
s'étendant sous la douille 21 de la partie mobile 9.
[0029] Quant à ladite surface d'appui 13, elle peut
être, soit plane, soit de forme concave sensiblement
ajustée à la forme convexe de la surface d'appui 12 cor-
respondant à la partie fixe 8.
[0030] Par ailleurs, l'insert 24 est, avantageusement,
monté coulissant, axialement, dans l'alésage 22 de la
douille 21 et vient coopérer, dans sa partie supérieure
26, avec des moyens de réglage 27 définis, substantiel-
lement, par une vis de réglage 28 dont le filetage vient
coopérer avec une portion taraudée dans l'alésage 22
de cette douille 21.
[0031] Le principe de fonctionnement consiste en ce
que par action sur cette vis de réglage 28, l'on vient
créer un déplacement axial de l'insert 24 par rapport à
la douille 21. Sachant que ledit insert 24 coopère avec
la surface d'appui convexe 12 de la partie fixe 8 alors
que la douille 21 est rendue solidaire du châssis ouvrant
3, il en résulte un réglage en hauteur de ce dernier 3 par
rapport au cadre dormant 4. Le principe de ce réglage
sera repris plus en avant dans la description.
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[0032] Préférentiellement, dans le fond 29 du puits de
réception 16, est définie une chambre 30, accessible au
travers d'un étranglement 31, pour la réception d'une
rotule de blocage 32 prolongeant, à son extrémité 33,
le tronçon d'axe 15.
[0033] Plus particulièrement, cette rotule de blocage
32 est de section supérieure à celle délimité par l'étran-
glement 31, tout en étant au plus égale à celle 34 de la
chambre 30.
[0034] Selon un premier mode d'exécution non repré-
senté sur les dessins, le tronçon d'axe 15 peut faire par-
tie intégrante de l'insert 24. Dans ce cas, dans la partie
supérieure 26 de cet insert 24 vient coopérer directe-
ment avec les moyen de réglage 27 sous forme d'une
vis de réglage 28.
[0035] Toutefois, dans la mesure où les surfaces d'ap-
pui 12, 13 sont, préférentiellement, définies en un ma-
tériau à faible coefficient de frottement, notamment en
un matériau synthétique, le tronçon d'axe 20 peut, quant
à lui, être défini en un autre matériau susceptible d'en-
caisser des contraintes mécaniques plus importantes,
notamment métallique, et peut venir, comme représenté
dans les figures 2 à 5, traverser, de part et part, l'insert
24 qui comporte, alors, une ouverture 35 de section
ajustée à cet effet.
[0036] Dans ce cas, ce tronçon d'axe 15 comporte
dans sa partie 36, engagée dans l'alésage 22 de la
douille 21, par une bride 37 en mesure de prendre appui
sur la partie supérieure 26 de l'insert 24.
[0037] Ainsi, la vis de réglage 28 vient agir, non pas
sur l'insert 24, mais sur le tronçon d'axe 15.
[0038] Dans le cadre d'une telle conception et partant
du principe que le tronçon d'axe 15 est immobilisé, dans
sa partie inférieure, dans le puits de réception 16 au tra-
vers de sa rotule de blocage 32, le décrochement du
châssis ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4 inter-
vient au travers du dégagement de la douille 21 corres-
pondant à la partie mobile 9 par rapport à la parie supé-
rieure 36 de ce tronçon d'axe 15.
[0039] Il est évident que la longueur d'engagement de
la partie supérieure 36 de ce tronçon d'axe 15 dans la-
dite douille 21 peut être aussi importante que l'on puisse
le souhaiter. En particulier, si la vis de réglage 28 peut
être prolongée pour prendre appui sur la bride 37 termi-
nant le tronçon d'axe 15 à son extrémité supérieure,
comme visible, à titre d'exemple, dans la figure 2, au-
delà de cette bride 37, ce tronçon d'axe 15 peut encore
être prolongé jusqu'à atteindre une vis de réglage 28
placée plus haut dans la douille 21, voire tout simple-
ment plus courte.
[0040] Cela évite, bien évidemment, un décroche-
ment inopiné du châssis ouvrant 3.
[0041] Par ailleurs, dans l'alésage 22 de la douille 21
est ménagé un épaulement 39 contre lequel est à même
de prendre appui la bride 37 du tronçon d'axe 15. Cette
position est, plus particulièrement, occupé par ce tron-
çon d'axe 15 préalablement au montage du châssis
ouvrant 3 sur le cadre dormant 4, comme cela est re-

présenté dans la figure 3.
[0042] Finalement, cet épaulement 39 et, donc, la po-
sition du tronçon d'axe 15, avant ce montage est déter-
miné de sorte que l'extrémité 33 dudit tronçon d'axe 15
puisse plonger dans le puits de réception 16 et que les
surfaces d'appui 12 et 13, respectivement, de la partie
fixe 8 et de la partie mobile 9, viennent coopérer l'une
avec l'autre, sans que la rotule de blocage 32 ne vienne
s'insérer dans la chambre 30 au travers de l'étrangle-
ment 31.
[0043] Finalement, ceci permet un prémontage aisé
de ce châssis ouvrant 3 sur le cadre dormant 4, sachant
qu'une fois ce prémontage effectué, l'on vient agir sur
les moyens de réglage 27, en particulier sur la vis de
réglage 28, pour forcer la rotule de blocage 32 à passer
au travers de l'étranglement 31.
[0044] Il convient d'observer, à ce sujet, que, dans
une première étape lors de ce réglage, le châssis
ouvrant 3 se soulève jusqu'à rattraper le jeu en feuillure
par rapport au cadre dormant 4. Puis, une fois ce châs-
sis ouvrant 3 immobilisé, la vis de réglage 28 vient, ef-
fectivement, forcer l'engagement de ladite rotule de blo-
cage 32 dans la chambre 30.
[0045] A noter qu'une fois ce passage au travers de
l'étranglement 31 vaincu par ladite rotule de blocage 32,
le tronçon d'axe 15 retombe de lui-même en appui, par
l'intermédiaire de sa bride 37, sur l'insert 24 comme vi-
sible dans la figure 4. Cela se traduit par un affaissement
du châssis ouvrant 3 par rapport au cadre dormant 4.
[0046] Puis, en continuant à agir sur la vis de réglage
28, celle-ci vient à nouveau prendre appui sur ledit tron-
çon d'axe 15 et, donc, sur ledit insert 24 au travers de
la bride 37 de ce dernier, permettant, au final, d'ajuster,
en hauteur, la partie mobile 9 par rapport à la partie fixe
8 de ce support d'angle 1, donc, celle du châssis ouvrant
3 par rapport au cadre dormant 4. Cela a été rendu vi-
sible dans la figure 5 où l'on voit un interstice 40 entre
la douille 21 et le flasque d'appui s'étendant sous cette
dernière de l'insert 24.
[0047] Comme cela ressort de la description qui pré-
cède, la présente invention vient répondre efficacement
au problème, non seulement, du dégondage inopiné
d'un support d'angle d'une porte ou fenêtre oscillo-bat-
tante, mais, en outre, à celui du montage d'un châssis
ouvrant d'une telle porte ou fenêtre sur son cadre dor-
mant, manipulation qui, jusqu'à présent, nécessitait une
très grande dextérité.

Revendications

1. Support d'angle (1) pour porte, fenêtre (2) ou ana-
logue définie par un cadre dormant (4) sur lequel
est monté de manière oscillo-battante, un châssis
ouvrant (3), ledit support d'angle (1) comportant une
partie fixe (8) prévue pour être solidarisée audit ca-
dre dormant (4) et apte à coopérer, au travers d'un
moyen d'articulation (10), avec une partie mobile (9)
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à même d'être rendue solidaire dudit châssis
ouvrant (3), caractérisé par le fait que ledit moyen
d'articulation (10) est constitué par une genouillère
(11) définie, au niveau de la partie fixe (8), par une
surface d'appui convexe (12) au-dessus de laquelle
est à même de se déplacer en glissement une sur-
face d'appui (13) correspondant à la partie mobile
(9), ledit moyen d'articulation (10) étant complété
par des moyens (14) aptes à limiter l'amplitude du
glissement des deux surfaces (12, 13) l'une (13) sur
l'autre (12) se présentant sous forme d'un tronçon
d'axe (15) émergeant de ladite surface d'appui (13)
correspondant à la partie mobile (9) et venant s'in-
sérer dans un puits de réception (16) à embouchure
tronconique (17) ménagé au niveau de la surface
d'appui convexe (12) de la partie fixe (8).

2. Support d'angle (1) selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que ledit puits de réception (16)
présente, au niveau de son fond (29), une chambre
(30), accessible au travers d'un étranglement (31),
et destinée à la réception d'une rotule de blocage
(32) de section, d'une part, supérieure à celle cor-
respondant à cet étranglement (31) et, d'autre part,
au plus égale à celle (34) de la chambre (30).

3. Support d'angle (1) selon l'une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé par le fait la partie
fixe (8) présente la forme d'une douille (18), d'axe
confondu avec l'axe de pivotement (5) du châssis
ouvrant (3), pour la réception d'un insert (19) dans
lequel est ménagé le puits (16) à embouchure tron-
conique (17), cet insert(19) se terminant, en partie
supérieure, par un flasque d'appui (20) venant re-
poser sur ladite douille (18) et dont la face supérieu-
re vient définir la surface d'appui convexe (12).

4. Support d'angle (1) selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé par le fait
que la partie mobile (9) est configurée en douille
(21) comportant un alésage (22) à l'intérieur duquel
est engagé un insert (24) définissant, au niveau de
sa face (25) orientée en direction de la partie fixe
(8), ladite surface d'appui (13) de la partie mobile
(9).

5. Support d'angle selon la revendication 4, caracté-
risé par le fait que ledit insert (24) est monté cou-
lissant dans l'alésage (22) de la douille (21) de la
partie mobile (9) et vient coopérer, dans sa partie
supérieure (26), avec des moyens de réglage (27)
définis par une vis de réglage (28) dont le filetage
coopère avec une portion taraudée dudit alésage
(22) de la douille (21) de la partie mobile (9).

6. Support d'angle selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 3 et selon la revendication 4, carac-
térisé par le fait que ledit tronçon d'axe (15) vient

traverser, de part en part, l'insert (24) engagé dans
la douille (21) de la partie mobile (9) et comporte,
dans sa partie engagée dans l'alésage (22) de cette
douille (21), une bride (37) susceptible de prendre
appui sur cet insert (24).

7. Support d'angle selon la revendication 6, caracté-
risé par la fait que dans l'alésage (22) de ladite
douille (21) est ménagé un épaulement (39) contre
lequel est encore à même de prendre appui la bride
(37) dudit tronçon d'axe (15).

8. Support d'angle (1) selon les revendications 5 et 6,
caractérisé par la fait que la vis (28) des moyens
de réglage (27) vient agir sur la bride (37) du tron-
çon d'axe (15), prévue apte à prendre appui sur l'in-
sert (24).

9. Support d'angle (1) selon les revendications 5 et 6,
caractérisé par la fait qu'au-delà de la bride (37),
le tronçon d'axe (15) est prolongé pour venir coo-
pérer avec la vis de réglage (18).
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